
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE35752

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 35752

Texte de la question

M. Damien Alary attire l'attention M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur la situation
des salariés de l'usine ISOVER à Orange (84107). Le comité d'entreprise de cette entreprise a déposé, dans le
cadre du dispositif CAATA, un dossier relatif aux salariés exposés à l'amiante durant une période de vingt-cinq
années (de 1972 à 1997). Tout d'abord, le ministère a reconnu le risque réel de cette activité en adressant aux
salariés d'ISOVER un extrait de la circulaire DRT 2003/15 indiquant que « l'activité de calorifugeage interne ne
peut être systématiquement retenue » mais que « l'accès au dispositif a été élargi à titre individuel ». Puis le
comité d'entreprise a été informé que leur établissement ne relevait pas du dispositif CAATA. Ces salariés
demandent donc le bénéfice de ce dispositif et le réexamen de leur dossier. En conséquence, il lui demande ses
intentions en la matière.
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